
 

 

 
 

 
 
Recyclage du PET plus avantageux en Suisse 
 
Zurich, le 28 septembre 2006. L’année prochaine, l’organisation sectorielle PET-Recycling 
Schweiz proposera une solution encore plus avantageuse et plus légère pour le recyclage des 
bouteilles à boissons en PET. Ce faisant, l’industrie continue de s’opposer fondamentalement 
à une solution imposée par l’Etat et s’engage pour une solution volontaire reposant sur les 
principes de l’économie de marché. Dès le 1er janvier 2007, La contribution anticipée de 
recyclage ne sera dorénavant plus que de 1,8 centime par bouteille. 
 
Le fait que le taux de recyclage de 75 pour cent exigé par la Loi ait été atteint l’année dernière pour 
les bouteilles en PET pour boissons, a permis de réfléchir à une baisse des frais de recyclage. Les 
objectifs visant à augmenter encore le taux de recyclage et à maintenir ou à continuer de promouvoir 
le circuit fermé des bouteilles demeurent toutefois inchangés. L’impact positif de ce circuit fermé sur 
l’écobilan est incontesté. En assurant la fermeture de ce circuit, PET Recycling Schweiz en est 
aujourd’hui déjà au point où la Confédération va fixer les objectifs de demain pour l’économie des 
déchets en général. 
 
Seule la mise en place d'un concept effectivement plus léger et fonctionnant selon le principe de 
l'économie de marché permet cette réduction massive de la contribution anticipée de recyclage de 4 
centimes à 1,8 centime. La réduction des coûts est influencée par l’envolée des prix de marché pour 
le PET (ils ont quadruplé ces dernières années) qui permettent de financer directement plus de 
prestations. Denner AG ayant par ailleurs décidé de devenir membre de l’association, cette dernière 
enregistre plus de rentrées financières. Par ailleurs, l'ensemble des prestations est ficelé et 
dédommagé différemment: il est notamment possible de réduire les indemnités de transport, dans la 
mesure où le commerce et les embouteilleurs supporteront à l’avenir eux-mêmes la majeure partie de 
ces frais. 
 
En plus de l’augmentation du taux de recyclage et du suivi du circuit des bouteilles en PET, PET-
Recycling Schweiz s’occupera dorénavant de manière plus intensive encore du service public 
amenant ainsi un surcroît de confort pour les consommatrices et les consommateurs: plus le réseau 
de conteneurs de collecte sera dense et facile d’accès, meilleur sera le résultat de la collecte. Les 
quantités collectées par le service public – le réseau de collecte comptant aujourd’hui plus de 17'000 
points de collecte, mis en place à titre volontaire dans tout le pays dans des hôpitaux, lors de 
manifestations, dans des établissements de sport, près de boutiques de stations-service, dans les 
grandes gares et dans les entreprises – représentent aujourd’hui environ 20 pour cent du taux de 
recyclage et sont de ce fait indispensables pour atteindre le taux exigé par la Loi. Il reste toutefois du 
potentiel de développement dans ce secteur. 
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Tél. 021 653 36 91, courriel: jfmarty@prs.ch 
 
 


